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COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DU  GENEVOIS 
Bâtiment Athéna – Technopole d’ARCHAMPS – 74 160 ARCHAMPS 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le dix novembre à dix-huit heures, 
le Bureau communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans les locaux   
de la Communauté de Communes du Genevois à Archamps, sous la Présidence de Monsieur 
Florent BENOIT, Président. 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération n° b_20251110_eau_049 

 

Avenant n° 01 au marché de travaux de renouvellement de la conduite communautaire 

d’eau potable et du refoulement vers Croix Biche – Le Thouvet à Présilly           

(marché n° 202428) 

 

Le Bureau,  

 

Vu l’exposé de Monsieur Rosay, 6e Vice-Président,  

 

Dans le cadre des travaux de renouvellement de la conduite communautaire d’eau potable et du 
refoulement vers Croix Biche – Le Thouvet à Présilly, des prestations non prévues ont été réalisées : 

- La réalisation de sondages afin de localiser les conduites d’eau potable existantes. 
- La réalisation de deux branchements. 

- La pose de pièces en fonte Ø150. 

- Le curage des fossés impactés par les travaux. 

 

Ces modifications techniques font l’objet du présent avenant en plus-value d’un montant de       
43 068,72 € H.T. soit 51 682,46 € T.T.C., représentant une augmentation de 5,89 % du montant initial 
du marché qui s’élève désormais à 773 828,83 € H.T. soit 928 594,60 € T.T.C. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres : 
en exercice : 23 
présents : 16 
procurations : 2 
votants : 18 
 
 
 
 
Date de convocation :  
04 novembre 2025 

PRESENTS : A. RIESEN, S. BEN OTHMANE, M. GENOUD, N. LAKS,       
P-J. CRASTES, P. CHASSOT, E. ROSAY, C. VINCENT, J. BOUCHET,       
M. DE SMEDT, J-C. GUILLON, B. FOL, A. MAGNIN, L. CHEVALIER,         
F. de VIRY, F. BENOIT 
 
REPRESENTES : L. DUPAIN par C. VINCENT, J. LAVOREL par F. BENOIT 
 
EXCUSE : M. MERMIN 
 
ABSENTS : J-L. PECORINI, A. CUZIN, M. GRATS, V. LECAUCHOIS 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Carole VINCENT 





14/11/2025
14/11/2025
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

AVENANT N° 01  

EXE10 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS 
Bâtiment Athéna Entrée 2 

38, rue Georges de Mestral 
74160 ARCHAMPS 
Tél : 04 50 95 92 60 

 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

▪ Titulaire du marché public / Mandataire du groupement : 
 

 
RAMPA TRAVAUX PUBLICS SAS 

Zone de Malchamps 
74160 FEIGERES 

Tél : 04 50 38 26 88 
SIRET 323 468 991 00159 

 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DE LA CONDUITE COMMUNAUTAIRE D’EAU POTABLE ET DU 
REFOULEMENT VERS CROIX BICHE – LE THOUVET - COMMUNE DE PRESILLY 

Marché n° 202428 
 
◼  Date de la notification du marché public : 17/07/2024 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : 9 mois 
 
◼  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 730 760,11 €  

▪ Montant TTC : 876 912,13 €  

    

Il s’agit d’un marché à prix unitaires. 
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D - Objet de l’avenant. 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Le présent avenant a pour objet d’acter le coût supplémentaire dû aux prestations non prévues suivantes : 
 

- Réalisation de sondages afin de localiser les conduites d’eau potable existantes (FTM1) : le positionnement   
exact de ces dernières n’était pas connu et plusieurs investigations ont été nécessaires pour la localisation 
des 2 conduites, côté amont et côté aval, sous voirie, chemin et parcelles agricoles 

 
 

- Réalisation de branchements non prévus initialement (FTM2) : centre équestre (PEHD 63mm) et habitation 
BURNIER (PEHD 32mm) 

 
 

- Pose d’éléments en fonte de diamètre 150 mm : induite par la réalisation des branchements supplémentaires 
qui ont été raccordés sur la nouvelle conduite d’alimentation du poteau d’incendie afin d’éviter des prises en 
charge sur la conduite principale 300 mm  
 

- Curage des fossés impactés par les travaux 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

☐ NON     ☒ OUI 

 

Montant des travaux supplémentaires 

 
1/ Réalisation de sondages afin de localiser les conduites d’eau potable existantes  

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 12 860,74 €  
▪ Montant TTC : 15 432,89 €  

 
2/ Réalisation de branchements non prévus initialement 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 26 517,98 €  
▪ Montant TTC : 31 821,58€  

 

3/ Pose d’éléments en fonte de diamètre 150 mm  

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 1 335,00 €  
▪ Montant TTC : 1 602,00 €  

 
4/ Curage des fossés impactés par les travaux 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 2 355,00 €  

▪ Montant TTC : 2 826,00 €  

 

Soit un total avenant + 5.89 % du marché initial :  

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 43 068,72 € HT 

▪ Montant TTC : 51 682,46 € TTC 
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Nouveau montant du marché 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Nouveau montant HT : 773 828,83 €  

▪ Montant TTC : 928 594,60 €  
 
 
◼  Incidence de l’avenant sur les délais : 
 
L’avenant a une incidence sur les délais d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 

☒ NON     ☐ OUI 

 
 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 A Archamps, le  
 

Monsieur le Président, Florent BENOIT 

 
 
 
Référence de la décision/délibération :  
 
Transmis au contrôle de légalité le :  
 
 

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
A …………………………….……, le ……………………….. 
 
Signature du titulaire, 
 














